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MAISON SOUVERAINE 

La ,mort de S. A. S. le Prince Louis If 

Témoignages et cérémonies à l'Etranger. 

La nouvelle de la mort de S. A. S. le Prince Louis II 
a donné lieu, hors de la Principauté; à de touchantes 
marques de respect et de sympathie (lui se sont . moitestées 
par de nombreux messages dont il a' déjà été fait mention 
et aussi par des cérémonies religieuses célébrées un peu 
partout en Europe et au-delà, k jour m8me et à l'heure 
où se déroulaient les funérailles, lirtIce à l'initiative des 
Ministres et Consuls de Monaco à I Etranger. 

A Rome, après une messe de requiem chantée en 
leEglise Saint-Louis des Français, l'absoute a été donnée 
par S. E. le Cardirfal Tisserant. Autour' de S. E. M. 
Fr. Gentil, Ministre de Monaco prés h Saint-Siège, 
se trouvaient les Ambassadeurs de France; de Belgique, 
du Chili, de Colombie, de Pologne et de l'gquateur, 
ainsi que les Ministres d'Angleterre, d'Autriche, de 
Chine d'Uruguay et du Nicaragua près le' Saint-Siège, 
Les 

 
Chine, 
	de France, d Espagne, d'Italie et de 

Hollande prés le Quirinal étaient représentés. 
Dans plusieurs grandes villes de France, des cérémonies 

tout aussi imposantes se sont déroulées : à Lyon, M. 
13ruchon,,_Consul (le h Principauté, a reçu les condoléan. 
ces de M. Massenet. Inspecteur Général 'de l'Administra-
tion, de M. Perreau-Pradier

' 
 Préfet-Adjoint, du Président 

Herriot, Maire de Lyon, et de S. "E. .le Cardinal Gerlier, 
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s 
Archevêque de Lyon, Primat des Gaules. Une messe a 
été• célébrée en I église Saint-Nizier par Mgr Michaud, 
Curé archiprêtre de la paroisse, en présence des Autorités, 
du Corps Consulaire et d'une assistance cheisie. 

A Marseille un service funèbre a été célébré en l'église 
Saint-Giniez. De nombreuses personnalités avaient répondu 
à l'appel de M. Jourdan, Consul de Menne°, parmi les-
quelles Mgr Grenouillet, représentant S. E. Mgr. Delay 
Aq.chevéque de Marseille, M. Guy Lamassone, Secrétaire 
Général de la Préfecture, M. Marquand-Gairard, Adjoint 
au Maire, 

A Bordeaux; sur l'initiative du Consul M. Magne, une 
messe a été dite en l'église Saint-Seurin par Mgr Cabiro 
en présence des représentants du Préfet et du Maire et de 
nombreuses notabilités. 

A Toulouse, en la chapelle Sainte-Anne, l'Archiprêtre 
Mgr Daubriac a célébré la messe en présence de Mir 
Saliège, Evéque de Toulouse. 'A côté de M. Georges 
lgon Consul de Monaco, on remarquait la présence de 
M. becamp-Nautier, ancien Vice-Préâident et fondateur 
de la Société u Palladienne de Monaco ». 

Des cérémonies semblables ont eu lieu à Strasbourg en 
la Cathédrale, à Sète en l'église Saint-Lois, et à Tours. 

En France d'outre-mer, la mémoire du Prince défunt 
a été honorée avec solennité à Alger en l'église cathé-
drale en présence du Président des Anciens Légionnaires. 

La Légion était aussi représentée au service célébré en 
la cathédrale du Sacré-Coeur à Oran, par le Colonel 
Royer accompagné de deux officiers et de huit légion-
naires. 

A Casablanca le Ciénéral Juin, Résident Général au 
Maroc, assistait au service funèbre célébré en l'église du 
Sacré-Cceer. A Dakar, une messe a été dite en la cathé-
drale du Stivenir Africain. 

En Italie de cérémonies funèbres se sont déroulées à 
Gènes où la messe a été dite par Mgr Ange Ravano en 
la cathédrale Saint-Laurent ; 	Florence, en l'église 
Sainte.Marie-Madeleine ; à Livourne, en l'église San-
Iacopo in Acquaviva : Mgr Giovanni Piccioei, Evéque 
de Livourne officiait ; à Vintimille, en l'église Saint-Au-
gustin, et à San Remo. 

En Espagne, des messes ont été célébrées dans trois 
grandes villes : à Madrid, en l'église Saint-Louis des 
Français ; à Valence, en l'église du Collège Royal du 
Patriarche ; à Séville, en l'église Santo Angel, 

En Belgique, la messe a été dite el3rtixelles dans l'église 
de la paroisse du Consulat ; à Bruges, en la cathédrale 
Saint-Sauveur ; à Liège, en l'église Sain:e-Véronique. 

En Suisse, deux service funèbres ont été célébrés l'un, 
à Zurich, en la Liebenfrauen Kirch ; l'autre à Bâle; en 
l'église Sainte-Marie. 

En Suède, un é tnes,se solennelle a été célébrée à 
Stoekhohn en l'église Sainte-Eugénie par Mgr Nelson. 
S. M. le Roi de Suède était représentée par le Premier 
Maréchal de la Cour,'Barots Von Essen, le Prince héritier 
par le Chambellan, Cenate Leiklenhauet. Un service a 
également été fait en l'église Catholique de Gothembrug, 

An Portugal, aux Aores et aux Canaries des services 
religieux se-  sont déroutés:. .à Lisbonne, à Ponta-Delgada 
en l'église Metriz, et à Ténériffe en l'église Santa-Crux, 

Aux Etatà-Unis, M. John DUbe, Consul de Monaco à 
New-York, a fait célébrer une messe en l'église catho-
lique française Saint-Vincent de Paul. M, Ludovic Chan-
cel, Consul Général de France, assistait à la cérémonie 
entouré_ des Membres chi Corps Consulaire. 

A Cuba, un service a été célébré à La Havane en 
I église Santo-Cristo. 

* * 

• 
S. E. M. Mattriee Lozé, Envoyé Extraordinaire en 

Ministre Plénipotentiaire de Monaco à Paris a reçu des 
lettres de condoléances >des asAnciens du Xk"' Corps .» 
et du Chargé d'Affaires de l'Union de l'Afrique du Sud. 

st* 

M. -Roderick Le Mesuriee Consul Général à Londres, 
a reçu 'une lettre de condoléances de la •part de M. Bevin, 
Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangérés de Grande-
Bretagne, 

* _ ** 

Un service funèbre solennel, .à 'la mémoire de S.A.S. 
le Prince Louis II, à été Célébré mercredi dernier en 
l'église de Marchais; 

La grand'messe• a été chantée par k Curé de la Pa-
roisse, en présence de S, Exc.. Mgr Deuillard, Evéque 
de Soissons, qui était accompagné de. Son Vicaire général 
et de nombreux prêtres du diocèse. 

S.A.S. la Princesse Charlotte avait 'pris place près du 
choeur entourée de. S. •Exe, M, 	 Exc. M. de 
Witasse, S. Exc. M.' Lozé, MM. Caillard d'Aillières 
et Gallépe de la _Légation de Monaco à Paris, d'une 
délégation d'étudiants monégasques conduite par MM. 
Maurin et Bocca; du Général Lindemann, de M. Cou-. 
turieux, etc,.. 

Aux premiers rangs de l'assistance se • trouvaient le 
représentant du Préfet de l'Aisne, le Général Comman-
dant la Subdivision de Laon et une délégation d'Officiers, 
les Directeurs et les Chefs des principaux Services Départe-
mentaux, des Conseillers Généraux', la Municipalité de 
Marchais, les Maires des villages environnants, une délé• 
galion de la Croix-Rouge de Laon que •préside S.A.S. 
la Princesse Charlotte;-  tout le personnel du Château et .du 
Domaine. De nombreux habitants de Marchais et des 
environs remplissaient l'Eglise. 

Le catafalque dressé au trilieu de la nef était encadré 
Kir les gardes-chasses 'du Domaine et des. délégations de 
Médaillés Militaires et d'anciens combattants avec leurs 
drapeaux. 	• 

Avant de donner l'absoute, S. Exc, Mgr Dottillard a 
prononcé-  une allocution rappelant, en termes élevés, la 
carrière militaire du Prince défunt, sots couvre politique, 
ses sentiments religieux et son action bienfaisante dans toute 
cette région de l'Aisne où le souvenir de sa bonté laissera 
dans tous les 'coeurs un souvenir impérissable. 

8.A.S. la Priecesse Charlotte a ensuite offert, au Châ-
teau de Marchais, un lunch auquel Elle avait convié les 
personnalités qui venaient d'assister à le cérémonie, 
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LOI * 

Loi no 503 du 27 Mai 1949, portant prorogation de 
la Loi Ir 424 du .20 Juin 1945 interdisant la trane. 
formatiOn 'dee hôtels.  en appartements, modifiée 
par la Loi no 486 du 17 Juillet 1948 et par la 41 
Loi n. 496 du 26 Février 1949. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE, SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanotlonné et sanctionnons la Loi dont 
la teneur suit que le Conseil National a adoptée 
dans sa séance du 26 Mai 1949. 

Aattc4r. UNIQue. 
L'application des dispositions .de la Loi n° 424 du 20 

juin 1945 modifiée par la Loi n° 485 du 17 juillet 194$ 
et par la Ldi . n° 496 du 25 Février 1949 est prorogée 
jusqu'au 31 Décembre 1949. 

La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'Etat. 

Fait en Notre Palais à Moufte, le ving.sept mal 
mil neuf. cent quarante.neuf. 

RAINIER, 
Par le Prince I 

P. le Secrétaire ,d'Etat, 
I,e Président du Conseil d'Etat, 

LONCLE DE FORVILLE. 

'Cette Loi a été prorntilgtrée à l'audience du Tribunal 
civil du 3o tuai 1949. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no Ob du 25 mai 1040, por. 
tant nomination d'un fonctionnaire. 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonance Souveraine n° 3,330 du 13 novembre 
1946 constituant le Statut cies Fonctionnaires, Agents et 
Employés de :Ordre Administratif ; 

Avone Ordonne et Ordonnons: 
M. Lussier Antoine, Directeur de l'Enregistrement de, 

2"' classe, mit! à Notre disposition par le Gouvernement 
de la République Française, en nommé 'Directeur des 
Services Fiscaux (1'°, classe). 

Cette nomination prendra effet à compter du 16 février 
1949.   

Notre Secrétaire d'Eue, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre cl'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, 
mil' neuf cent quarante-neuf. 

. Pat le Prince : 
P. le SecrétaW d'Elat, 

Le Président du Conseil &Etat, 
LONCLE DE FORVILLE. 

Ordonnance Souveraine no 7, 41u 27 Mal 1910, 'por. 
tant affectation spéciale d'un fonctionnaire. 

RAINIER 111 
PAR LA °RACE 'DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.330 du 13 novem-
bre 1946 constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents 
et Employés de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

M. Robert Saumon, Directeur des Services Sociaux, 
est chargé de la direction du Service du Logement. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-sept mai 
mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Per le Prince 

P. le Secrétaire d'Ela!, 
Le Président du Conseil d'Etat, 

LONCLE DE FORVILLE, 

Ordonnance Souveraine no 8, du 30 mal 1049, por. 
tant autorisation d'accepter un legs. 

RAINIER 111 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu le testament en date du 31 octobre 1947 de Men° 
Marie-Françoise Barrai, en son vivant sans profession, 
demeurant à Monaco, 17, rue Baïse, elépos4, en je forme 
authentique, au rang des minutes de M°  leaukCharlea 
Rey, Notaire à Monaco ; 

Vu la délibération dû Conseil d'Administrition de 
h Fondation Hector Otto en 'date du 1" juin 1948 et 
la demande présentée pair ledit Conseil d'Administration 
le 12 juin 1948, en vue d'obtenir l'autorisation d'accep- 
ter le legs fait à cette Fondation par Me° IVIérle-Firin-, 
otse Barrai ; 

Vu la Loi n° 56 du 29 janyier 1922 gut let Fonda-
tions 

le vin.gt-einq mai 

RAINIER, 
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• Vu l'avis émit par la Commission de surveillance des 
Fondations en date du 7 juillet 1948 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 13 juillet 1948 ; 

Vu l'article 778 du Code Civil ; 
Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

La Fondation Hector Otto est autorisée à accepter le 
legs fait à cet établissement par Me" Marie-Françoise 
Barrai« suivant, son testament susvisé. 

Notre Secrétaire d'Etat, Nôtre Directeur des Servi 
vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qu le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente mai mil 
neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Pat le Prince : 

P. /e Secrétaire d'Elat, 
.Le Président du Conseil (Mat, 

LONCLE DE FOR VILLE. 

Ôrdonnanee Souveraine no 9, du 30 mal 1040, pop 
tant titularisation d'un fonetiotinaire, 

• RAINIER Ill 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3330 du 13 novembre 
1946 constituant .e Statut des Fonctionnaires, Employés, 
Agents et Sous-Agents de l'Ordre Administratif, modi-
fiée par l'Ordonnance Souveraine n° 3364 du 3 janvier 
1947 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Marcel-Félix Gamba+  Répétiteur-Stagiaire au Ly-
cée de Monaco, est titularisé dans ses fonctions (r 

classe). 
Cette nomination prendra effet à compter du 9 mai 

1949. 
Notre .Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco;  le trente mai mil 
neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
• Par le Prince 

P. le Secrétaire niai( 
Le Président &Conseil d'Etat, 

LONCLE DF FOFIVILLE 

egairerriabiéermenkeslimilaak.....ereagii 

Ordonnance Souveraine no 10, du 30 mai 1949, per. 
tant promotion - d'un fonctionnaire. 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE ,DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Sottveriane n° 3330 du 13 novembre 
1946 constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents 
et Employés de l'Ordre Adminieratif ; 

Avons Ordonné et Ordo:Môns g 

M. André Honnorat, Inspecteur Principal des Servi-
ces Fiscaux, est nommé Inspecteur Principal hors :lasse 

• à dater du 16 avril 1949. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-

ces ,Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgatien et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente makmil 
• neuf cent quarante-neuf. 

Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'Ela', 
Le Président du Conseil d'Etat, 

LONCLE DE FORVILLE. 

Ordo:Infini:é Souveraine no 11, du 30 mal 1940, par• 
tant mutation d'un fonctionnaire. 

• RAINIER 
PAR LA GRACE DE DIEU' 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
• 

Vu la Loi tin 317 du 4 avril 1941 sur les mutations 
d'emplois ; 	 .• 

Vu l'Ordonnance Souveraine ne 3330 du 13 novem-
bre 1946. constituant le Statut des Fonctiontiaires, ARents 
et Employés de l'Ordre Administratif 

Avons Ordonné et Ordonnons I 

M. Hercule Berauclo, Comptable à la 'Trésorerie Gé-
nérale des Finances, est nommé Caissier-Comptable au 
Service des Prestations Médicales (30  classe). 

Cette nomination prendra effet à compter du 1" janvier 
1949. 

Notre Secrétaire diEtat, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Nôtre Ministre d'Etat sent ehargés, 
chacun en ce qui le concerne de la. promulgatiorret de 
I 'exécution de la présente Or'donnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco le trente mai mil 
neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'Dai,. 
Le Président du Conseil d'Ela!, 

LONCi.r. DE FÔRV111.E. 
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ARRÉTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 31 mal 1019 portant autori• 
eation d'exercer la médecine dans la Principauté. 

Nous, Minietre d'Etat de k Principauté,' 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 29 mil 1894 sur lei moka-
sions de médecin, chirurgien, chirurgieri-dentiste, sage-femme et 
herboriste ; 

Vu l'Ordonnance. Souveraine no 2994 du .lor avril "1921 sur 
l'exercice de la profession de médecin eu chirurgien, modifiée. par 
les Ordonnances Souveraines "n" 3087. 663, 1509," 2119 et 3752 
des 16 janvier 1922, 19 février 1928, 29 Octobre 1933, 9 .mars 
1938 et. 21 septembre 1948 ; 

Vu le requête présentée le 20 janvier 1949 pat M. le Dr 
Jordan Constantiee John, en vue d'obtenu; l'autorisation d'exercer 
la médecine..dans. la  Principauté aux lieu et place de M. le Dr  
Donald A. IVIaépherson ; 	• 	 , — 

Vu le diplême de Docteur en Médecine . et Chirurgie•  délivré 
le 20 juin 1912 par l'Université de Cenikridge (Angleterre) 

Vu l'avis de la Commis/kin dé Vérification des diP18tnes de 
médecins, chirurgiens, ehirurgient-dentistes, pharmaciens et • sages-
femmes en date du 28 avril 1949 ; 

Vu la délibération du Conseil de Geuvernement du 10 mai 
1949 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

M. le Docteur Jordan Constantine John est autorii6 à exercer 
la médecine dans la Principauté aux lieu et place de M. k Doc-
teur Donald A. Macpherson. 

ART, 2. 

Il devra cc Conformer eux lois et ordonnances concernant sa 
profession sous ka peines de droit. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait'é Monaco, en l'El8tel du Gouvernement, le trente-et-un 

niai mil neuf cent quarante-neuf, 
Le Ministre d'Etai te. 1., 

P. BLARCOEY. 
romommairmememaromate 

Arrêté Ministériel du 30 mai 1040, autorisant 
L'institut International de Secrétariat ». 

NOUS, Ministre d'Etat de k Principauté, 
Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, règlementant lei Aran

ciations et leur accordant la personnalité civile ; 
Vu la requête en date du 28 avril 1,949, présentée par l'ins-

titut International de Secrétariat ; 
Vu les Statuts annexés à la requête susvisée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du .10 mai 

1949 ; 

A rrêtOrté 
AltrICLE PREMIER, , 

« L'Institut International de Secrétariat » est autorisé dans la 
Principauté. 

ART, 2. 
Les Statuts annexés à la requête susvisée sont approuvés, 

• 	 ART. 3, 
Toute modification auxdits Statuts devra être sourhiSe à l'ap-

probation du Gouvernement. 
ART. 4, 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur eit chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'H8tel du Gouvernement, k trente mai 
mil neuf cent queraute-ne81. 

Le Mirestre d'Etat p. 
P. 13LitNcHY. 

AVIS et COMMUNIQUÉS 
• 

TABLEAU NOMINATIF DES MEDECINS 

AUTORISÉS A ExeRcER DANS LA PRINCIPAUTÉ 

(par ordre d'ancienneté) 

Publié en conformité des dispositions de t'oracle 2' de t'Ordonnance-Loi nd 327 du 30 (rat 1941, créant un Ordre des Médecins 

ANNEE, 1949 

Lartet I.I.ouisl:erdinand (inscrit à "titre eXteptionnél) Palais de Menace 344925 

Gibel 1 i Louis  
Daty Dort-Jacques 	... ..... . ... . . .. 	....* .1.0.1.71, .. à . 	à.■■ • 
Caveau André 	 . 	 
Mikhailoff $erge 	 . 	 
Pirard Pierre 4 '    ... 	 
Gibson Herbert 	. . . . . .. ,..... . .. .. . , . ..... ... , 4 1.41., .. 	 
Boéri Etienne 	 a 	 . . . . ... 	  

(014•11111à Sirnoili Joseph 	élogd,gi ... . . • ...... 411,111,  	 Y 
Simon-Papin Emilie-Marie  	. 	 
Levagna Félix-Auguste 	i 	 

1, place d'Armes 1744908 
2, rue 	Prindease-Antoinetto 28-8=1919 

17, boulevard Princesse-Charlotte 14-114921 
21, boulevard des Moulin s 74-1922 
2, boulevard de. Frattée 7,441M 
4, boukvard des Moulina $14925 

14, boulevard des Moulins 15-124925 
17, boulevard d'Italie 25424925 
17, boulevard 25124925 
6, tue Florestine 7»54926 
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Mercier Joseph-Robert. 	  
Caillaud Jacques 	. 	  
Drouhard Jean-Paul 	  
Grasset Jacques-Joseph 	  
Maurin Eric-Jean-Marie 	  
Van Tricht arend 
Griva Joseph-Mario 	  
Aleiandre André 	  
Bernasconi Choies- Joseph 	 
Cartier-Grasset Jean-Henri 	 
Van de Velde Etnile 	  
Sondes John-Drurnond 	• . 	 
Imperti Ad61ph 8 . 4. 	  

Carecchio Edouard-Florentin 	 
Moinson Lottii-Em i le 	  
Coupaye Louis 	  
Gillet Paul 	  
Sarrazin Louis 	 
Orecchla Louis 	  
Fusina* Fiorenzo 	  
Latnuraglia Pierre 	  
G iribaldi-Laurehti 'Angelo 	 
Wertheimer Alfred. 	  

Solamitc■ Jean 	  
John Jordan-Constantine 	  

14, rue de Lorraine 
7, boulevard Peirera 
•3, avenue Saint-Michel 

20, boulevard des Moulins 
15, boulevard du Jardin Exotickie 
4, boulevard des Moulins 

19, boulevard deis Moulins 
8, boulevard des Moulins 

17, boulevard de Belgique 
2, boulevard d'Italie 
8, boulevard des Moulins 

451  rue Grimaldi 
24, boulevard des Moulins 

8 bis, avenue de la Costa 
2, avenue de la Costa 
5, avenue Saint-Michel 

Park-Palace 
32, avenue de l'Annonciade 

*are 

9, avenue de Grande-Bretrigne 
18, boulevard de Moulins 

Médecin Conseil de la C. C. 8, 
Rue de la Poste 
boulevard des Moulins 
boulevard d'Italie 

23.3. 1927 
28-10-1930 
19-11.1930 
11-24931 
3-1241931 
26-1-1933 
16-3- l933 
9-4-1936 

10-8-1937 
3-9-1937 
il-.5493S 

23-12-1938 
9-5.1939 
5-4-1940 

12-64943 
30-6-1943 

28-10-1943 
21-4-1944 
18-7-1944 
30-7-1947 

21-11-1947 
5.1-1948 

S. 
Inscrit à titre exceptionnel 

13-5-1948 
31-5-1949 

• TABLEAU NOMINATIF DES CHIRURGIENS-DENTISTES • 

Atrront9És A EXERŒR LF.UR Aie .DANS LA PRINCIPAUTe . 

(par ordre d'ancienneté) . 	. 

Publié en conforniiié des dispositions de • 

l'Ordonnance-Loi no 363 du 24 niai 1943. 	insiituant un Collège de Clitrurgiens-Dentisies dans a Principauié 

    

ANNEE 1949 

28.24 921 
- 	171-1922 

12-4-1924 
4-5-1927 

	 . 	Dispensaire, 	rue de la 	Colle 
3, avenue Saint-Michel 
2, avenue Saint-Cherlee 

' Villa 	Lujerneta, 	boulevard 	Prince Rainier 
15, 	boulevard d'Italie 3-1- I 928 
1, avenue, de la Gare 3-1-1929 

20, boulevard des 'Moulina 20-2-1935 
4, boulevard des Moulins ' 9-11-1957 

18, boulevard des Moulins 21-3-1945 
18, nié elorestine 	' 	" - 20-7-.1945 
2, boulevard des Moulins 19-6-1947 

29, rue Grimaldi 30-74947 
29, rue Grimaldi 1-12-1947 

Olivié Adolphe 	 
Zehnder Hugo   	, 
Wolzok Samuel 	 
Musai° Jean 	  
Repaire Georges 	 
Vatrican Pierre 	 
Ilarden Constantin 	 
Bor Hendrik 	  
Semeria Antoine 	 
Ca'ravel-Baudoin Mireille 	 
Pissarel Io Robert 	 
Aubert Edmond 	4 	 
Couturier-Dozzone Marguerite 

INsPEcnori flTJ  Tr(AvAIL 
ET DES SERVICES SOCJA.UX 

00nuttunlqué concernant le lundi de Pentecôte, 
Jour, chômé. 

„ L'Inspecteur ' du Trevail et (les Services Sociaux rappelle aux 
employeurs et aux salatiés qu'en application des dispositions de 
l'Avenant no 1 à la Convention Collective G6n5rale le Lundi de 
Pentecôte est Jour d'Ôta. 

La rémunération afféretite à cette ournée ch6mle 	pa$ 
déduite du salaire 'orque le personnel de l'entrePitse est payé 

Dans le cas où, en accord avec le personnel intéressé, cette 
journée ne serait pas ch6mée, eu en cas de récupération, elle 
sera payée f 

° pour le personnel au tnaisi, gut la base de lm du salaire 
mensuel Inejor6 de R0%1 

pour le personnel rémuniné à l'heure, sur la bae du ,sa. 
laite journalier majoré de- 

au mois. 
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1. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GOERAL bE 11,1(5XACÔ. 

EXtRAfT 

D'unilligeurerit• de défiant - rendu' Par le Tribunal de 
Première Instane ' de la prinelpatité de Mc:Made, le V/ 
février 11)49, enregistré, 

Entre la darne Jeannine CiAt.ME RAMAGE, de natio-
nalité Française, demeurant à Monaco, Villa Beaumar-
chais, Square Beaumarchais, 

Et le sieur Dario DAIWINI, de nationalité italienne, 
villa Beaumarcheie, Square Beaumarchais i Monaco, 
mais résidant actuellement à Nice, chez la dame Saila, 
11 big, Rue Reuget-de-l'Isle 

Il a 4tè «trait littételement ce qui suit 
«Donne défaut faute de comparaître contre le sieûr 

«Dandin', et .pour le• proat,, prononce le divorce entre les 
« époux Dandinieaube, aux torts et griefs exclusifs du 
«mari ; 

«Dit totitefels qiie i& présent jugement ne vaudra que 
« comme iiéparatiOh de cerps à l'égard du mari, de natib-
crudité italienne», 

Pour extrait. certifié conforme. 
monaco, ie 1« Juin 1949. 

Le Grellier en Che/ : Psnruit.JAmtille. 
•-■ 	•  

Ettide ,de 	Jxatl-Carmates Ray 
Docteur en 1ot, iqotaire. 

2, Rue Colonel-Beilande-dedaatro, Monaco 

Cession de illottlâ Indivlie de Fonds de Commerce' 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 2 mars 1949, par M.,  Roy, 
notaire soussigné Mt Annei.IVIarieelorm SOI1W com-
merçante, épôuse 'de M. Alexandre 
« Villa Larvotto » r.telle Gorizalég, e Monte-Carlo, a ac-
quis de Mme Agnès MISERIA, coriunereante, épouse. do 
M. Maria REI, demeurant «Palais Mardi», boulevard 
d'Itclie, à Monte-Carlo, la moitié indivise d'un fonds de 
commerce de beicheile, avec vente de charcuterie, voi-
lante, lapins et gibiers morts, exploité no 0, avenite Saint• 
Laurent,• à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monado, en 'l'étude de M. 
Rey, notaire soussigné, dans les dix jours do la date de 
la deuxième insertion. 

Monaco, le 0 Juin 1949. 
(Signé:) J.-C, Rev. 

• Etude de Md Ateusrs Stemm 
Docteur en Droit, Notaire 

20, avenue de la Costa, 'White-Carlo 
■•■•■•••■••■•■■■••••■•■• 

le A BOR A.14011k1:18 sArviciANe 
(S. A. M. S. I.) 

Etude de Mo Auousrig khernmo 
- 	Moteur en Droit, Notaire 
20, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

0E881011 DE FONDS DE OOMMErt0E 
_ 	. 

(Première Insertion) 

Aux tonnes d'un acte reçu par Me Auguste Serrimo, 
docteur en droit, notaire à -Menace, Principauté, soue
gné, le 24 .févtler 1049, 1VIonsienr André 13AILE, comma. 
eant, et, madame Marie VERRONE, son épouse, demeurant 
ensemble à Meriaeo, 10, rue 'Plat', ont vendu à Mensleilr 
Clildo Serge 'Moles. BISterri, dointnereant, et Madame 
Marie Eve COOCIMA; sans profession, gon épetige, de-
meurant ensemble à Beausoleil, 1, Impasse des Carrières, 
un fonds de commerce de laiterie, épicerie, comestibles, 
vente ,ae. legmhes et de 'balite,' bière et limonade, Vente 
de vint; et liqUettre ail détail à emporter sis à Menace 
10, taie  

oppositions s'il y. a lieu en l'étude de Me Sserneo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

	

Monaée. 	Juin 1949, . 	. 
(Sijynd :) A, Smog), 

Soeité Anonyme Monégasque au capital de 1.00:d04 de traneet 
Siège social: 24, Boulevard dee Moulins - MONTE-OARLO 

• Le 3 Juin 1949 il à été déposé au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformément 
à l'article 6 de l'Ordonnance Souveraine du 1.1 septembre 
190'i sur les sociétés anonymes. 

Les expéditions des actes suivants t, 
10 — Des statuts de la seeiété anonyme monégasque 

dite «LABORATO/RES aANICŒINEI» (S, A. M. 8. I.) éta-
blis par acte reçu en brevet par Me Auguste SlettIMO, 
notaire à Monaco, le 29 janvier 1949 et déposés après 
approbation aux minutes dudit notaire par acte du 20 
mai 1949. 

— De la déclaration de 'souscription et dé versement 
du capital social faite par le fondateur suivant acte 
reçu par IvP Serena°, notaire soussigné, le 24 .mai 1949 
contenant le, liste nominative do tous les souscripteurs 
denient certifiée par le fondateur. 

30 — X:be la délibération • de l'Assemblée (ienerale 
• Constitutive des actionnaires de ladite société, feule à 
IVIonaco, le 25 mai 1949 et. dont le procM-verbal a été 
déposé au rang des minutes dudit,  notaire par acte du 
Mémo jour. 

Iaadite .agsemblée ayant en outre, 11x6 le siège social 
lvtopadb Prdi, boulevard des. Moulins à Monté-Carlo, 
liloriataa, le 0 Juin 1949. 

(Sign:) A kerne. 



. 	. 
Les titres ProviSoires, ou ',définitifs 'd'a:Cadi* •"Sont ex. 

traits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro d'ordre, 
frappés du timbre de' la Société et-  munis de la-signature 
de deux administrateurs. L'une de ces deux signatures 
peut être imprimée,. ou apposée au Moyen d'une ,griffe. • 

Ils peuvent, cependant," 'à' la Volonté dedonséll d'Ad-
ministration, être délivrés sous Peine dé certificats de 
dépôt effectués dans la caisse Sociale, soumis aux mê-
mes règles que les titres d'actions. 

Pendant le délai de trois e.ns ci-dessus prévu, la ces-
sion des actions ne pourra s'effectuer, même au profit 
d'une p,ersonne eut actionnaire, qu'avee,. l'auteelsatibn 
du 'Conseil d'AdMinistration, .4n ,Oens'éqUerlee;-  
naire qui voudi'à céder une ou pinsieurà de sesattltinri, 
sera tenu d'en faire, par lettre reeonnnandée, la déclit. 
ration au Président du Conseil d'AdminietratiOn.. 

Cette déclaration sera datée ; ëlle énOricrale le •pilk 
de la cession ainsi que les nom, prénoms, leofesSicin, 
nationalité et domicile du cessionnaire.. 	. 

• Dans le mois de cette déclaration, le Conseil d'Adnii-
nistration statuera sur :l'acceptation ou le .,reftts 
transfert. En CRS de refus, lisera tenu . de substituer air 
cessionnaire évincé., une personne physique ou Morale 
qui se portera acquéreur à un prix qui ne pourra, 'peu-
dant. le premier exercice, être Inférieur à la valetir•• no-
minale de l'action et qui, pour les exercices stlivants, 
aura été fixé chaque année par rasserriblée générale er-
dinaire. 

A défaut, l'opposition du Conseil d'Administration 
sera Inopérante et le conseil sera tenu,. à la requéte du 
cédant ou du cessionnaire proposé, de - transférer, sur 
ses registres, les titres Au nom de .ce dernier; . 	. 	. 	• 	, 	. 

Les dispositions qui préedent - sont appliCables à toLt-
tes les cessions, môme résultant 'd'une - .adjudication, 
d'une donation ou de dispositions testamentaires, MIS 
elles rw s'appliquent pas aux Mutations par décès su 
profit d'héritiers naturels. 

A. O. 
LM usufruitiers d'actions représentent, :valablement, 

celles-ci à l'exclusion des nus-propriétaires. 
ART. 1. 

La Société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et de cinq au plus. 

Me, 8. ' 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de dix actions. 
ART. 9. 

La durée des fonctions des administrateurs est de 
six années. 	 . 	. . 

Le 'premier conseil' restera en 'fonctions jusqu'à - l'as-
semblée générale 'ordinaire QUI se . réunira après Tete. 
ration eu sixième exercice et qui renouvellera le conseil 
en -entier pour Une "nouvelle période- 	'0k :fumées. ' . 	. 

Ultérieurement 'et à chaque élection,..PasSembiée 
nérale fikera la durée du mandat-  conféré... 	..'• 

Tout Membre sortant est rééligible.' 
, 	Arir. 10. 

Tous les actes cOncernant. la  "Société sont' signés 'par • 
deux administrateuris, dont le président, ou. :par :11/40ffil-
nistrateur délégtié, s'il en a été désigné un, 

, 
L'assemblée générale nomme un ou deux cominte-

saires alk comptes, _ conformenent à 'la Loi tuunérti 403, 
du vingt-cinq janvier mil-neuf-Cent-quarante-cinq. 
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Etude de Me -ffii.AN-OHARLES 
PeCtele en Droit, Notaire _ 

2, Aue.  Coloriel-Sellando-de-dastro; Menado 

SOCIÉTÉ ANONYME ›IvIÔNÉitiASQUE 

" Comptoir Monégasque 
d Imporiation et d'Exportation 

en abrégé " COMIEX " 
Au capital de 2.000.000 de francs 

PublicatiOn prescrite par l'Ordonnanee-Loi n• 340 du il 
mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrété de S. Ree. M. le 
M inistre d' efat de jg Prineipauté de MOnaCO, du 90 mai 1949, 

I. — Aux tortues de trois actes reçus, en breVel, les 18 aoflt 
1948. 24 décembre 1948 el 9 mai 1019, pat. Me  Jean-Charles 
liey, docteur en droit, notaire h Monaco, ii a été établi, ainsi 
qu'il suit, les Statuts d'une Société Anonyme Monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, entre lés propriétaires des actions cl-

amés créées et de celles qui poUrront l'être ultérieure-
ment, sous le. nom de « COMPTOIR -MONÉGASQUE 
DIMPOICAllON 	D'EXPOICAVON», en abrégé 
« COMIEX », une Société Anonyme Monégasque dont le 
siège social sera è, Monte-Carlo, 56, boulevard d'Italie. 

ART. 2, 
La Société a pour objet tant dans la' Principauté-  de 

Monaco qu'è. l'Etranger la fourniture de matériel d'é-
-quipement et de matériaux de toute nature, les presta-
tions de service à toutes collectivités publiques ou pri-
vées et toutes opérations mobilières ou immobilières se 
rattachant à l'objet social. 

La création, dans la Prineipaute, d'établissement in-
dustriel, • commercial ou autre, demeure subordonnée à 
l'obtention de la licence réglementaire. 

Are. 3, 
La durée de la Socité est fixée à quatre-Vingt-dix 

neuf années. 
Ale, 4. 

Le capital social est fixé à Deux millions de francs, 
divisé en deux cents actions de dix /Mlle francs cha-
cune, toutes à, souscrire et à libérer intégralement en 
numéraire. 

Les actions. entiètendent libérées sont nominatives ou 
nu porteur.  

.Néanmoins ; - pendant les trois Prernières années 
d'ekercIce; tontes les ticties Seront obligatoirement no-
minatives. Une modification des -statuts sel a. toujours 
nééeSsaire pdur-les-ffiettre au porteur. 

!! 
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ART. 12. 
Les actionnaires sont convoqués on assemblée géné-

rale, dans les six Mois-  de la - clôture de l'exercice par 
avis inséré dans le Journal de Monaco, seize jours au 
moins avant la tenue de l'assemblée, 

Dans le cas où il est nécessaire dc modifier les sta-
tuts, l'assemblée généarle extraordinaire sera conVoquée 
de la même façon et au délai de seize jours au moins. 

ART. 13. 
Les .décisions des assemblées sont consignées sûr un 

registre spécial signé par les membres du Bureau, 

ART. 14. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes les 

question touchant la composition, la tenue et les' pou-
voirs des. assemblées. 

ART. 15. 
L'année sociale commence le premier Janvier et 'finit 

le trente-et-un décembre. 

ART. 10. 

Les bénéfice nets sont constitués par l'excédent de 
l'actif sur le passif, tel que cet excédent résulte du bi-
lan. 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 
cinq Pour cent à la constittition d'un fonds de ré-

serve ordinaire ; 
et, le solde à la dis'position de l'assemblée générale. 

ART. 

En cas de dissolution de la. Société, la liquidation est 
fane par le Président du Conseil d'Administration ou 
l'Administrateur-Délégué,: auquel est adjOnt Un co-
liquidateur nommé par l'assemblée générale des action-
naires. 

ART. 18, 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
que les présents statuts auront été approuvés et la 

Société autorisée par Arrêté de Son EXCellenee Monsieur 
le ministre d'Etat de 'la Principauté 'de MCIIRCO, et . le 
tout publié dans .le :Journal de Monaco; 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 19, 
Pour faire publier les présents statuts et tons actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de là Société, 
tous pouvoirs ,  sont donnés au porteur d'une évédition 
ou d'un extrait de ces - documents, 

Ii.— Ladite Société a été autorisée Cl ses Stants ont été 

approuvés par Arrêté de S. Exe. M. le Ministre d'Elat de 

la Principauté de Monaco, en date du 20 niai 1049. 

111 — Les brevets originaux (lesdits Statuts portant mention 

de leur approbation, avec une ampliation dudit Ah 'été Minis-

tériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes de 

ltey, no! iii sus .nommé, par acte du 2b mai 4049, cl un 

extrait analytique succinct. a été adressé' au Déparlement des 

FinanceS. 

Monaco, le 0 juin 1049. 

LE FOXIMTEUR, 

Etude de 1VI,  VICTOR 13AYBAtIDI 

Avocat-Défenseur, près la Cour d'Appel de Monaco 
5, boulevard Prince Ratnier — Monaco 

VENTE 4,1111X ENVIDIEHES rustelloves' 

Le Lundi 27 Juin 1949 à 10 'lettres du Matin, à l'au-
dience des criées du Tribunal de Première Instance de 
la Principauté de Monaco, au'PalaiS de Justice, rue •.du 
Colonel Bellando-de-Castro, pat devant Münsietir CIRE-
SILLON, Juge du siège, commis à cet effet, il sera' Pito-
cédé à la vente aux enchères publiques au plus tarant 
et dernier enchérisseur, en Un seul ldt, d'une propriété 
dénommée « Villa Tharne», no 2, rue des-  Vieilles-Caser-
nes et nn 1, avenue Saint-Martin à Monaco (Principauté 
de Monaco). 

Qualités — Procédure 

Cette vente est poursuivie aux requêtes, poursuites et 
diligences de M. le Directeur do 5 Elehtlees PiSeaUX de la 
Principauté de Mônaco, y demeurant en ses biireatix, 11, 
rue Florestine, agissant en cette qualité et. 'en tant 'que 
sequestre des biens du sieur Jean Blanchi, entrepreneur 
de menuiserie 42, rue Auger à Pantin (Seine). 

. Par Ordonnance de M. le Président du TribuniarbiVil 
de Monaco, en date du 16 Juillet 1941,. rendue en aPP11- 
cation dé raccord intervenu le 4 OCtébre .  1944 entre le 
Gotivernement Princier et le Ciouverneffierit de la 
bitque Prança,ise, M. le Directeur des Services riscaux 
a été désigné en qualité. d'adininiStrateur-séqüestre des 
biens appartenant an sieur Jean BIANCHI, sus-nommé. 

Par décision du premier comité de -confiscation ...des 
profits illicites de la Seine en date du 11 avril 194'7 
concernant ledit sieur J. BIANCHI, le Montant des 'profits 
confisqués' et amendes à l'encontre de 'ce dénnier" et' mis 
à sa charge a été arrêté O. la somme de 18.194.000 franc. 

Le 18 mars 1949, M. le Directeur des Services riscaux 
de la Principauté de Monaco, ea exécution de la Con-
vention : Pranco4V1ônégasque du 14 avril 1945 sur .les 
profits illicites et de l'Ordonnance Souveraine .du 16e 
Octobre 1946 a délivré contrainte Contre le sieur-  BtAeôni 
pour la dite somme de 16.194.000 francs. 

Cette contrainte, visée et rendue" eXécutoiré - par.  :Or-
donnance de M. le Président du Tribunal Civil de Mo-
naco en date du 19 Mans 1949, a été signifiée suivant 
exploit . de Me Marquet, huissier à Monaco, en date du‘ 
24 Mars 1949. 

Cette vente est, en outre ekéctitée 

1. 	Bu vertu' d'une Ordonnance' de Monsieur- le 
Président 'du Tribunal Civil* de Menace .du 'avril 1040 
qui a .autorisé M. le Directeur' ries Services' Viscati'à 
faire procéder à vente aux enchères ..publiques : des 
immeubles possédés dans la Principauté par le sieur 
Jean BIANCHI.' 

20 — En 'vertu d'un jugement dtt Tribunal 'CIVIL de - 
Monaco en date du 20 Avril 1949 qui à ,ordonné 	vente 
de l'iniffieubie dénommé .« Villa 111m a- 's stse é, -Mdflaeo, - 
pour la date du Lundi 27 Juin 194) à 10 heures du matin, 
sur la mise à.prix.de  Sept millions de frands en sus deu 
charges, 
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Désignation des biens à vendre 

Immeuble dit «Villa rl'harns » à usage d'habitation, 
sis no 2 rue des Vieilles Casernes et. no 1, avenue  Saiit-
Martin k Monaco-Ville (Principauté de •Monaco), élevé 
sur sous 80] d'un rez-de-ehaussée et de trois étages, avec 
petit jardin, le tout d'Une superficie d'envirén 244 mètres 
carrés, porté au plan cadastral Sons les nolt 119 et 110 A. 
do la seetion C. confrontant, au riôrd, la rué cies Vieilles 
CEsernes ; au midi, l'avenue Saint.Martin k l'ouest, 
le passage de la Cathédrale et à l'est, la Villa Charlotte. 

. Ainsi au surplus que ladite propriété existe, s'étend, 
se poursuit. et  se comporte, avec toutes ses aisances, 
attenances et dépendances, sans aucune ekception ni 
réserve. 

Enchères 

Les personnes qui. voudront prendre part aux enchères 
devront. justifier -  d'un versement au Greffe Général de la 
Principauté de Monaco d'un cautionnement de garantie 
de 25 % de la misé à prix. 

Paiement du pris 

Le prix d'adjtidication 'sera payable ainsi qu'il suit : 
un tiers comptant, un tiers clans les treis mois et le solde 

...dans les six mois du jour de l'adjudibation- 

Droits et. frais 

L'adjudicataire sera tenu d'acquitter en sus, de son 
prix,. tous les droits d'enregistrement,  et autres frais et 
émoluments généralement quelconques auxquels l'adju-
dication donnera lieu. 

Mise à prix 

L'adjudication aura lieu, outre les charges, sur la mise 
it prix de Sept millions de francs, cl 	 7.000.000 Srs. 

Il est, en Outre, déclaré conformément aux articles 507 
et 603 du Code de Procédure Oiselle que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris inscription- Sur l'immeuble 
mis en vente, pour cause d'hypothèque légale devront 
requérir cette Inséription et la faire transcrire au bureau 
dia Hypothèques de Monaco ayant la transcription du 
Jugeinent d'adjudication. 

Irait et rédigé par l'avocat<léfenseur poursuivant 
soussigné. 

, 
Monaco, le 13 Mai 1949. 

V. RnYBAUDI. 

Pour tous renseignements et les charges et conditions 
de l'adjudication consulter le cahier des charges au 
°tette Odnerai de la Principauté de Monaco où il est 
dépose et chez M* V. ItAirsAvoi, avocat-défenseUr, 5, Bou-
Wied Prince Rainier qui l'a rédiéé, k la Direction des 
Bertacett Fiscaux à Monaco, 11, rue 1Plorestine, à la 
Direction des Domaines de la Seine, 9, rue de la Banque 

Paris, é le Direction des Domaines de Nice, 32). Avenue 
tleorgea Clemenceau. 

eregiatni à. Monaco le 13 mai 1940, fol. 34 Ro. 4, 
vingt-cinq francs. 

Le itecoveur, 
Signé: Mitent. 

Etude de Më JEAN-OliAlttE8 REY 

Docteur en Drôlt, Netaire 
2, Rue Coloncl-flellando-de-Castro, IVIonacô 

'VAPORISATIONS ET PULVÉRISATIONS INDUSTRIELLES" 
tan abrégé " V. te, 

(Société Anonyme Moitégasque) 

AUGMENTATION Da CAPITAL 
MODIF/OATION AUX STATUTS 

L — Aux termes d'une délibération prise à Monaco, 
au siège social, le 23 février' 1949, les Actionnaires' de la 
esaciété «Vaporisations et Pulvérisations industrielles», 
en abrégé « V. E. P. L », k cet effet spécialement donvo-
qués et réunis en Assemblée Générale extraordinaire, 
toutes actions présentes, ont; à l'unanimité, décidé no-
tamment : 

a) de porter le capital social de 8,900.000 de francs à 
15,000.000 de francs, par l'émission au pair de 1,000 actions 
nouvelles de 10.000 'francs chacune de valeur nominale, 
émises en numéraire et à libérez' Intégralement à la 
souscription ; 

b) de modifier les articles 8 et • 29 des Statuts qui 
seront désormais rédigés comme suit : 

Aie. 8. 

«Le capital social est acttiellernent fixé à la sonnhe de 
«15,000.000 de francs, divisé en 1i500 aCtions.  de 10.090 
« francs chacune de valettr nominale. Sur ces 1.500 actions, 
«100 actions sont attribuées, - cornais il est dit ci-dessus, 
«à l'apporteur et les-  1.400 de surplus sont à souscrire en 
«numéraire et à libérer en totalité à la souscription ». 

Aie. 20. 
(Les alinéas 1, 2, 3 et 4 sans changement). 

«L'avis de convocation doit incilqiier seitnairement 
«l'objet de la rétinien. 

«Dans le cas où toutes actions sont représetnées, l'As-
« semblée Générale peut avoir lieu sans convcication 
«préalable». 

n. ,-- L'augmentation de Capital dent s'agit et les 
modifications aux Statuts teltee qu'elles réeuItent de la 
délibération de l'Asseinbde extraozdinaire, précitée, du 
23 février 1949, ont été approuVées et autorisées par Ar-
rêté Ministériel du 28 mars 1949, publié ail Journal de 
Monaco, 	no 4,7'74, dit. hindi 4 Orli 1940. 

UI — L'original dit, proééa,.verbal. de 'l'Assemblée ex. 
traordinaire, précitée, du 23 Minier 1949, a m depasé, 
avec reconnaissance dieritiire'et de signatures, au rate 
des minutes de NP Rey, notaire 'entitisigné, 'par acte du 
27 avril 1949 ; à cet acte sen également' annexées les 
pièces constatant la donVecation et la constitution régu-
lières de ladite Assemblée, ainsi qu'une :  ampliation de 
l'Arrêté Ministériel cl'aut&isation. 

iv. 	L'augmentatien de capital dé' 10,000.00 .  de 
francs décidée par l'Assemblée eXtraerdinaire, précitée,: 
été réalisée par six personneS et il e'été versé parchaque 
souscripteur une sornme égale au :mentant .de la. Saleur 
nominale de chaque action souscrite soit au , total dix 
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millions de francs, 'ainsi que le constate un acte reçu, en 
minute, par 	Rey, notaire soussigné, le '1 mal, 1949, 
auquel acte est demeuré annexé un état contenant les 
noms, prénoms, profession et dei:nielle des souscripteurs, 
le nombre des actions sousérites et le montant des verse- 

• n'amis effectue • • 
V. — Aux termes d'Une délibération prise à Monaco, 

DM siège social, le 10 niai 1949, les Actiennaires de la So-
ciété « V. 1U. P. L s, è. cet, effet ,conVoqués et réunis en 
Assemblée Générale extraordinaire, toutes actions pré-
sentes, ont, àl)uriarilmité 

a) reconnu sincère et >véritable la déclaration notariée 
faite par le Conseil d'Administration, suivant acte pré-
cité du I mai 1949, de la souscription intégrale de l'aug-
mentation du capital Social et du verseinent de la tbta-
lité du capital souscrit, soit dix millions de francs ; 

1)) ratiné, en tant que. de besoin, les modifications 
apportées aux articles 8 et 29 des Statuts, analysées cl-. 
dessus. 

In.— L'original-  du procès-verbal de ladite Assemblée 
extraordinaire du 10 Mai 1949 avec les pièces Y.  annexées, 
constatant sa constittitiOn régulière. a été déposé au rang 
des minutes de Me ttey, ndaire soussigné, le 23 MI 1940, 
ainsi que le .censtate un acte dressé par lui le même jour. 

VII. — Une expédition de. chacun des actes_ précités 
reçus par Mt Roy, notaire soussigné,' let 27 avril, et 23 
mai 1949, a été déposée au Greffe Général des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 4 .juin 1949. 

Pour extrait, publié en conformité -de .1a Loi no '11 du 
3 janvier 1924 sur les Sociétés par' actions et de l'article 2 
de l'Arrêté Ministériel du 28 'mars 1949. 

Monaco, lé 6 juin 1949. 
(&igné :) 	Rgy. 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE DE PRODUITS ALIMENTAIRES 
Société Anonyme Monégasque rut capital de 6.000.000 de frimes.  

Sibge social : '7, 'Place d'Aemes, Mormeo 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont Convoqués en Assem-
blée Générale Ordinaire pour le 27 Juin 1949 à 15 heures 
au siège social. 

ORDRE DU Joua: 
Rapport dti Conseil d'Administration sur l'Exer-

dee 1048 ; 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur le mé-

mo xereice ; 
Approbation des Cciriptes — Quitus aux Adtni-

nistrateurs,' et au Commissaire .; 
4° Fixation des honoraires du Commissaire '; 

Fixation des jetons de présence aux Administra-
teurs;.  

60 Affeetation du compte de Perte et Profits ! 
RenotiVellefttent de fittgoilsation' à donnes aux 

AdinitilStratelli% cetiforinérnerit ft' l'Article • 23 
de l'Ordonnance Seuveraine du" 5 mars 1895; 

8. Questions diverses. 	. 
• Le Conseil d'AdMinistration.  

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE D'HORLOGERIE 
Au capital dè 500.000 ftimes 
11„, rue de la Poste, NIenaeo 

AVIS DE CONVOCATION 

MM, les Actionnaires de la Société Anonyme Montées-
que d'Horlogerie. sont convoqués en AsSemblée Générale 
Ordinaire annuelle, au siège social, 11, rue ..de la Poste à 
Monaco, le 26 Juin 1949 à 17 heures avec l'ordre du jour 
suivant : 

10 Rapport du Conseil d'Administration et de M. le 
Commissaire aux comptes sur l'eXereice 1948; 

20 Approbation des comptes au 31 ciêt'embre 1948 et 
des rapports ci-dessus ; 

o Quitus aux Administrateurs peur l'année 1948 ; 
4. Autorisation .à •donner aux Administrateurs ; 
5. Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

CRÉDIT MOBILIER DE MONAÇO 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires Sont convOqUés 'on Assonblée 
Générale ordinaire le 30 Juin 1949, à Pl /heures, Étti siège 
social, 15, Avenue.  de Grande-Êretagne à Monte-Carlo, 
avec l'Ordre du jour suivant 

1. RappoIt dt.i Conseil d'Adininistration sur le .Bilait 
et les comptes de 1"Exerelee 1948; 

20 Rapport des Commissaires aux Comptes pour le 
même Exercice ; 

3. Apprebation des cemptes et quitus aux Adminis-
trateurs ; 

4. Fixation des émoluments des Çonnuissairea aux 
Comptes pour l'etereice 1948; 

.5. Autorisation aux Administrateurs. 
Le Conseil d'Acinzinistration. 

'V 17.1 trvimeti B L 'n 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les • _Actionnaires sont convoqués, en AsSemblée 
Générale ordinaire le 27 juin 1949, à 17 heuies au siège 
social, 2, Avenue St. Chartes à Monté -Carle, .avec l'Ordre 
du jour suivant 

lo Rapport du Conseil -d'Administration 'et - dit Oeta-
misseire aux CJompteS s'Ur le Bilan et les comptes 

• de l'Exercice 1948; 
• 20 Approbation des comptes et quitus aux Adniinis-

tritteurs ; 
30 Réhotwelleinaht du mandat d'un Administrateur ; 
40 Pixation des émolutnents du Commissaire aux 

Comptes pour l'gXerôlée 1948, 
.50 Autorisation-  aux Adininistratates. 

Le Conseil d'AdminiStration, 

20 

5,,  
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SOCIÊTÉ D'APPAREILLAGE RADIO-ÉLECTRIQUE
Soiiété Anonyme Monégasque au Capital de 1..590.000 francs 

Siège social : Quartiee Fontvieille,_ Monaco 

AVIS DE CONVOCATION. " 

MM, • les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire, lé jeudi 23 juin 1949, à 14 . 11eures 30, 
au.  ege social, quartier de Fontvieille â Monaco, avec 
l'ordre du jour suivant : 
- 10 Rapport du Conseil d'Adrriinistration ; 

2. Rapport du Commissaire aux comptes sur l'exer-
cice clos le 30 avril 1948; 

30, Approbatien des comptes du dit exercice et quitus 
à donner 'eux administrateurs ; . . 

4. -Autorisation à donner aux Membres du. Conseil' 
d'Administration de traiter . personnellement ou 
ès-Qualité avec la Société ; 

n  Questions diverses. 
Le Conseil cl'AchninistieatIon. 

COMPTOIR DES MÉTAUX ,PRÉCIEUX 

AVIS DE CONVOCATION 

MM, les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire le 29 Juin 1949,.à 16 heure, au siège 
social, 27, Avenue de la Costa à Mente-Carlo, avec l'ordre 
du -jour suivant 

10 Rapport du Conseil d'AdininiStrittien• sur .le bilan 
et sur les comptes de l'exercice 1048 ; 

20 Rapport des • Commissaires aux Comptes pour le 
mème exercice ; 

Approbation des comptes, affectation des bénéfices 
et quituà aux Administrateurs ; 

4. Ratification de la nomination d'un Administra. 
. 	tour ; 

5. Nomination des Administrateurs et autbrisation à 
leur donner ; 

Fixation des émohunents des Commissaires au* 
Comptes - pour l'eXereice 1948, 	• 

Le Conseil «Administration. 

9994.999e.9+4.9+99.;.4999++e.e+9994:49+4+9,94.99+4.ebee+++:+9 • • • •  • • • 
et. 

c4 I 7inptinettê c alleu-de de CNIcedideo 	4 

Paraîtra bientôt... 

LA NATIONALITÉ MONÉGASQUE 
Extrait du recueil des Lois, Ordonnances Souveraines et Arrêtés de la 

Principauté, actuellement en préparation, Pce fascicule contient tous les 
textes relatifs à la Nationalité (acquisition, perte, naturalisation ...) édictés 
dans la Principauté depuis 1822. 

C'est un instrument de trayon indispensable à tous les membÉes des 
professions juridiques, un guide •précieux pour ceux qu'intéresse le 
développement historique de Io Principauté, enfin, une source utile de 
renseignements pour les sujets actuels et éventuels de S.A.S. le Prince. 

Ers préparation... 

LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE (y compris la 
radiodiffusion), dans la Principauté de Monaco. 

LA MÉDECINE ET LES PROFESSIONS MÉDICALES AUXILIAIRES, 
(dentistes, pharmaciens, sages-femmes; etc.), dans la Principauté de Monaco. 
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BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 
- 

Titrée frappée d'opposition. 	. 
, 

Exploit de 81,  Pissarello, hui9sier à Monaco, en date du 1" avril 
1948. Deux einquietes d'Actions de 1a Société Anonyme dés Bains 
de Mer et du Gera* des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
94,570 et 34,871, 

1 	, 
Exploit de 111* Jean-J, Marquet, Inilssier à Monaco 	en date du 

24 avril 1948. Delll. mille deux cents actions de1a S'ociété Ano-
nyme Monégasque dite Soc.été des Hôtels Bristol et Majestic, 
portant les numéros 101 à 150,101 à 310, 1.101 à 1.840, 4.201 
À 5,200, 8.3M à 8.650. 

Mainlevées d'opposition. 

Exploit de Id' Jean4. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
17 avril 1948. SIX ntiqUiélME4 d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains 'te Mer etidU Corcledes Etrangers à Monaco, pelant lés 
UURIélOO bli.665, M1.666, 811,667, 511.669, 611.610 et 511.611. i 

Titres frappés de déehéanee. 

Néant. 
— — 	 _ .. 	., 

Le Ctérent Pierre SüSSO, 

CHAUFFAGE CENTRAL 
dionon 	 

VENTILATION.. CLIMATISATION 

INSTALLATIONS SANITAIRES 

FUMISTERIE - COUVERTURE 

A. LACHAIZE 
• INGÉNIEUR E. C. I. 

Successeur de H. CHOINIÈRE & FILS 

7, Rue Biovés - MONACO 

Téléphone 020.08 

La Collection .1:948 
DU 

JOURNAL DE MONACO 
préeitiée àelità belle tellute, lifte et 

eal eit °ente à 

L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
au Prix de 2 500 francs 
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gutiàleâ, 

ce4eteealà, 

cifelaiteà, 

Jeentme.4 trAtfaited, 

L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
oa édilet ait 

RECUEIL DES LOIS, 
ORDONNANCES... 

classées par matière, d'après un système alphasnurnérique 

simple et praiique, présenté en trois volumes de 1.000 pages 

chacun à feuillets mobiles, reliés en pegamoïd vert, bleu 

ou havane, dont le premier sortira en 

OCTOBRE PROCHAIN 

impritnerie Nationale de Monaco., -- 1949, 
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